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REGLEMENT D’ATTRIBUTION DES LOTS RESERVES  

A L’ACCESSION A LA PREMIERE RESIDENCE PRINCIPALE 

Lotissement KERRIOU 

Tranche 1 

 

1. Préambule  

Soucieuse de maintenir l’attractivité de son territoire et de favoriser le renouvellement urbain, la 

commune de Plouvorn intègre à sa politique locale un vaste projet avec le lotissement Kerriou en plein 

centre de l’agglomération de Plouvorn au sein de l’enveloppe urbaine.  

La commune souhaite favoriser la création de logements à prix abordable pour permettre l’accession 

à la propriété des jeunes ménages du territoire. 

Dans le cadre de ce lotissement, la commune met en vente 80 lots en accession libre (individuel) sur 

des tailles de lots variés afin de permettre une accessibilité financière pour tous les budgets. Des lots 

seront également réservés pour des logements sociaux et des opérations privés de logements 

collectifs, soit un total de 91 lots. 

Ce projet sera réalisé en 3 tranches.  

La tranche 1 du lotissement « Kerriou » comprend les lots : lot n°1, N°2, n°3, n°4, n°5, n°6, n°7, n°8, n° 

9, n°10, n°11, n°12, n°13, n°14, n°15, n°16, n°17, n°18, n°19, n°20, n°21, n°22, n°23, n°24, n°25, n°26, 

n°27, n°28, n°29, n°30, n°31, n°32, n°33, n°34, n°38, n°39, n°40, n°41, n°42, n°49. 

Certains lots seront identifiés pour des aménagements spécifiques : 

Lot 1 : lot béguinage 

Lot 2 & 3 : logements locatifs sociaux 

Lot 4, 34 :  logements intermédiaires privés 

Le plan sera disponible en mairie et transmis par mail sur demande. 

 

2. Objet de l’opération 

 

La commune de Plouvorn souhaite apporter un soutien financier à l’accession à la propriété sur la 

base d’une réduction du prix d’achat du terrain au m², exclusivement réservés à un premier achat 

immobilier pour ses acquéreurs en vue d’en faire leur résidence principale pour une durée de 10 ans. 

Ainsi la commission urbanisme instaurée par délibération du Conseil municipal a établi le présent 

règlement de la tranche 1 qui détaille la procédure d’attribution des lots réservés à cette opération. 
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3. Procédure d’attribution 

10 lots de la tranche 1 pourront être attribués à cette opération. Ces lots ne sont pas identifiés, et 

sont libres de choix parmi les lots : 

n°5, n°6, n°7, n°8, n° 9, n°10, n°11, n°12, n°13, n°14, n°15, n°16, n°17, n°18, n°19, n°20, n°21, n°22, 

n°23, n°24, n°25, n°26, n°27, n°28, n°29, n°30, n°31, n°32, n°33, n°38, n°39, n°40, n°41, n°42, n°49.La  

(Plan de composition en annexe 1) 

3.1 Publicité de la procédure 

La commercialisation des lots de la tranche 1 sera annoncée à la population communale par diffusion 

d’un article dédié dans le bulletin municipal ainsi que dans la presse locale et sur l’ensemble des 

supports de communication (site internet, réseaux sociaux …). Le présent règlement sera par ailleurs 

communiqué à toute personne en faisant la demande. 

 

3.2 Dépôt de candidature, modalités, délais 

Dès que la réservation des lots sera possible, les dossiers de candidatures seront à retirer en mairie et 

à redéposer en mairie avec l’ensemble des pièces justificatives. Ce dossier sera enregistré par l’agent 

d’accueil avec : un numéro d’enregistrement, la date et l’heure (uniquement s’il est complet).  

Les réservations seront possibles jusqu’à affectation de l’ensemble des lots. 

 Ils pourront également être adressés à la mairie par courrier recommandé avec accusé de réception 

(Mairie de Plouvorn – service urbanisme - 2 rue du Guéven 29420 PLOUVORN). Dans cette hypothèse, 

la date de réception et l’heure seront prises en compte. 

 Un récépissé sera remis au candidat une fois visé par le service urbanisme. 

Le dossier de candidature sera constitué des éléments suivants, dûment remplis et signés : 

dossier de candidature complété et signé 

toutes pièces justificatives nécessaires et utiles au dossier (justificatif d’identité, quittance de 

loyer/contrat de location/attestation d’hébergement, attestation bancaire, attestation sur l’honneur 

de ne jamais avoir été propriétaire de biens immobiliers à usage d’habitation, justificatifs du critère 

3,…) 

 

3.3 Admissibilité du dossier et analyses des candidatures 

La commission urbanisme analysera la candidature et aura la responsabilité de valider ou non la 

candidature. La commission pourra rejeter tout dossier en cas de non-respect des modalités ou en cas 

de difficultés rencontrées pour analyser la candidature : absence de pièce, absence de réponse, délais 

non respectés, informations erronées … 

Tout dossier incomplet sera rejeté. 

Tout refus d’attribution de la part de la commission devra être justifié au regard des modalités et 

critères énoncés dans le présent règlement. 
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Le conseil municipal sera régulièrement informé des demandes reçues et des attributions de lots. 

 

3.4 Décision finale 

La décision de la commission sera transmise par courrier en recommandé avec accusé de réception. 

En cas de désistement, ou d’incapacité financière du candidat, les lots seront remis en vente. 

 

4. Critères d’attribution 

 

La commune entend favoriser l’acquisition de la première résidence principale. Seules les personnes 

physiques souhaitant construire une résidence principale d’un seul logement seront admissibles. 

 

Les 10 lots réservés seront attribués aux candidats réunissant les 3 critères suivants : 

- Critère 1 : le(s) candidat(s) n’a / n’ont  jamais été propriétaire(s) de biens immobiliers à usage 

d’habitation 

 

- Critère 2 : Bien destiné à la résidence principale de/des candidats 

 

- Critère 3 : Lien avec le territoire  

 
 

Critère 1 : première accession à la propriété 

 
o Candidature d’une personne ou d’un ménage (déclaré ou en union libre) dont l’un des 

conjoints au moins est propriétaire d’un logement  
Dossier irrecevable  
 
Les candidats devront justifier de leur primo-accession : attestation sur l’honneur de leur logeur, 
quittances de loyer… 
 
 

Critère 2 : Acquisition d’une résidence principale : 

 
o Bien non destiné à la résidence principale du candidat  

Dossier irrecevable  
 

o Candidature d’un professionnel de l’immobilier  
Dossier irrecevable  
 

o Candidature d’une personne ou d’un ménage (déclaré ou en union libre) souhaitant acquérir 
un lot en vue d’y établir sa résidence principale 

Dossier recevable 
 
 
Les candidats devront en justifier par une déclaration sur l’honneur. 
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Critère 3 : Lien avec le territoire :  

 
 

o Candidature d’une personne ou d’un ménage sans aucun lien avec le territoire 
Dossier irrecevable  
 

o Candidature d’une personne ou d’un ménage résidant déjà sur le territoire ou originaire de 
la commune 

Dossier recevable  
 

5. principes généraux 

Les candidats s’engagent à ne construire qu’un logement par lot, la subdivision des lots étant 

proscrite et ne destine le bien acquis qu’à un usage d’habitation. 

 

5.1 délais de construction 

Les candidats s’engagent à débuter les travaux de construction de leur maison dans un délai de 18 

mois maximum à compter de la date de l’acte de notarié d’acquisition (dérogation : retard dans la 

construction, cas exceptionnel). 

Ils s’engagent également à avoir achevé les travaux de construction dans un délai de 4 ans maximum 

à compter de la date d’octroi du permis de construire. La construction devra impérativement être 

achevée dans ce délai. Dans ce délai, les candidats devront déposer en mairie la déclaration de 

l’achèvement et de la conformité des travaux (DAACT). 

En cas de non achèvement dans le délai de 4 ans, l’acquéreur devra rembourser, dans les 6 mois de 

la mise en demeure, l’avantage tarifaire octroyé par la commune. 

 

5.2 clauses anti-spéculatives 

 

Chaque candidat ne postulera qu’à l’acquisition d’un seul lot. 

Pour éviter toute spéculation contraire à l’esprit de cette opération, la commune a décidé d’établir des 

clauses anti spéculatives qui seront incluses dans chaque acte notarié : 

- Destination du bien : les acquéreurs s’engagent à affecter le bien immobilier acquis à leur 

propre résidence principale pendant une durée de 10 ans minimum à compter de la date de 

l’acte notarié d’acquisition. 

- Dérogation au principe d’inaliénabilité : il pourra être dérogé à ces clauses anti-spéculatives si 

l’acquéreur démontre qu’il vend son bien sans réaliser de plus-value et s’il justifie d’un cas de 

force majeure. Sont admis de manière restrictive, une mutation professionnelle à plus de 50 

km du lieu de résidence, une séparation ou un divorce, une incapacité financière à assumer le 

projet de construction sur le lot ou de rembourser le prêt nécessaire au financement du projet 

de construction.  
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- La commune de Plouvorn souhaite que ses objectifs ne soient pas remis en cause en cas de 

vente pour cause majeure. Dans ce cas, si la construction a eu lieu, le vendeur devra 

s’acquitter auprès de la commune de l’avantage tarifaire acquis. En cas de non-respect d’une 

ou plusieurs de ces clauses, en cas de non construction sur site, la vente sera révoquée et le 

terrain reviendra de plein droit à la commune après mise en demeure préalable à l’acquéreur, 

il y sera fait référence dans l’acte notarié. Le prix payé sera remboursé à l’acquéreur sans 

réévaluation, les divers frais payés par l’acquéreur restant à sa charge ainsi que les frais liés à 

l’opération de reprise du bien par la commune. 

 

5.3 Règlement d’attribution  

 

Les candidats devront attester avoir pris connaissance de l’ensemble des modalités du présent 

règlement d’attribution et d’en accepter le contenu. 

 

5.4 Engagement de la commune 

 

Les lots proposés à la vente seront viabilisés, à savoir pourvus des réseaux d’eau potable et 

d’eaux usées, lignes de téléphone et d’alimentation électrique. Les branchements définitifs 

en domaine privé restent à la charge des acquéreurs. 

 

Les 10 lots destinés à favoriser l’accession à la propriété à un prix abordable, sont proposés à 

un prix inférieur à celui fixé par le conseil municipal en date du 15 avril 2024, à savoir 75 € TTC. 

Les prix de vente TTC au m² pour ces lots, hors frais de notaire, seront proposés et votés lors 

du conseil municipal du lundi 10 juin 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


